
L'Université Abd 
maîtres assistants, 
- Le Dépôt de doéçi 

République Algérienne Démocratique et Populaire 
istère de L'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique 

Université Abderrahmane Mira Bejaia 
ecrutement sur titre et concours sur titres pour l'accès au corps 

maîtres assistants grade de maître-assistant c l a s s e « B » 

ce, au titre de l'année 2022, un recrutement sur titre et concours sur titres pour l'accès au corps des 
ojaise B, selon les filières et Spécialités indiquées dans le tableau joint à cette annonce, 
i^ exclusivement via la plateforme numérique « Progress » selon le lien électronique suivant : 

•/• / https://progres.mesrs.dy-/webreerutcmcnt 
Cf^lçrpént sur titre et au concours sur titres pour l'accès au grad B » doivent Les dossiers de candidat) 

comporter les pièces suivaTrtes 
• Une demande manuscrite. 
• Une (1) copie de la carte d'identité nationale. 
• Une (1) copie du titre ou du diplôme exigé. 
• Une fiche de renseignements, dûment remplie par le candidat. 

Les candidats définitivement admis au recrutement sur titre et au concours sur titres doivent, préalablement à leur nomination au grade de maître-
assistant classe « B » compléter leurs dossiers de candidatures par les documents suivants : 

• Une copie du document justifiant la situation du candidat vis-à-vis du service national. 
• Un (1 ) certificat de résidence. 
• Un (1 ) extrait de l'acte de naissance. 
• Deux (2) certificats médicaux (médecine générale et phtisiologie) délivrés par un médecin spécialiste attestant de l'aptitude du candidat à occuper 

l'emploi postulé. 
• Deux (2) photos d'identité. 

Outre les pièces énumérées ci-dessus, les dossiers des candidats admis définitivement au concours doivent comporter, notamment : 
• Copies des documents prouvant les travaux scientifiques réalisés par le candidat dans sa filière et sa spécialité, antérieurement ou 

postérieurement, à l'obtention du diplôme exigé, le cas échéant (copies des publications et communications scientifiques, copie de la page de 
l'ouvrage scientifique qui porte l'ISBN (International Standard Book Number). 

• Les attestations de travail justifiant l'expérience professionnelle acquise par le candidat dans le domaine de l'enseignement auprès des 
établissements d'enseignement supérieur, le cas échéant. 

• Les attestations de travail justifiant l'expérience professionnelle acquise par le candidat dans le domaine de l'enseignement après l'obtention du 
diplôme exigé, auprès des établissements relevant des autres secteurs d'activité, le cas échéant. 

• Les attestations de travail justifiant l'expérience professionnelle acquise par le candidat, après l'obtention du diplôme exigé, dans les 
établissements relevant des autres secteurs d'activité, le cas échéant, accompagnées d'une attestation d'affiliation délivrée par l'organisme de 
sécurité sociale concerné, le cas échéant. 

• Une fiche familiale pour les candidats mariés. 
• Une copie de la carte d'handicapé du candidat, le cas échéant. 
• Le candidat ayant la qualité de fonctionnaire doit être préalablement autorisé par l'autorité ayant le pouvoir de nomination 

Les délais de recrutement et/ ou concours sur t i tres sont f ixés à (15) jours ouvrables à partir de la date de la première parution du présent placard 
dans la presse écrite -j ^ çr;p 2Q22 
L'absence du candidat lors de l'entretien avec le jury de sélection à la date et à l'heure précisées dans la convocation entraine son élimination du 
recrutement sur titre et du concours sur titres. 

Chaque candidat peut consulter les résultats de son dossier de candidature au recrutement sur titre et au concours sur titres au grade de maître-
assistant classe « B » via la plateforme numérique « Progrès » en utilisant son compte électronique, après leur publication par l'université. 

Annexe de l 'avis de recru tement sur t i t re et par vo ie du c o n c o u r s sur t i t res pour 
l 'accès au corps des maîtres ass is tants grade de maî t re-ass is tant c lasse « B » 

Etablissement 
universitaire 

Filières Spécialité* Priorité 

Nombre 
de 

postes 
budgéta 

ires 
ouverts 

Lieu d'affectation Condition de recrutement 

Recherche opérationnelle Toutes spécialités confondues / ni 
Faculté des Sciences Exactes 

Informatique Toutes spécialités confondues / 04 
Mathématique Toutes spécialités confondues / 02 

Génie mécanique Toutes spécialités confondues 
/ 

02 Faculté de Technologie 

— Architecture Toutes spécialités confondues 
/ 

02 -Recrutement sur titres 

ta 
Droit public : Droit public des affaires 1 

ta 
Droit privé : Droit privé général 2 

Faculté de Droit et des 
Sciences Politiques 

Doctorat d'état ou doctorat en 

»•« Droit Droit privé : Droit privé et sciences 
criminelles 

3 02 
Faculté de Droit et des 

Sciences Politiques 
Sciences ou doctorat L.MDou 
diplôme reconnu équivalent 

<•. 
autres spécialités en droit 4 -Concours sur litres 

u Economie et gestion Toutes spécialités ( onfonducs / (H Faculté des Sciences 
c Sciences économiques Toutes spécialités confondues / 01 Economiques, Commerciales - Diplôme de Magistcr doixent avoir 

été délix rés au moins avec la mention E Sciences de gestion Toutes spécialités confondues / 01 et des Sciences de Gestion 
- Diplôme de Magistcr doixent avoir 
été délix rés au moins avec la mention 

— Langue et littérature arabes Toutes spécialités confondues / 01 « assez bien » obtenu dans le cadre 
C Langues et culture amazighes Toutes spécialités confondues / 01 Faculté des Lettres et des 

Langues 
du décret exécutif n° 98/254 du 24 

Kahic Kthani 1419 correspondant au 
17 août 1998 Relatif à la formation 

doctorale, à la post-graduation 
spécialisée et à l'habilitation 

universitaire Modifie et complété, 
ou diplôme équivalent 

Traduction et interprétation Toutes spécialités confondues / 01 

Faculté des Lettres et des 
Langues 

du décret exécutif n° 98/254 du 24 
Kahic Kthani 1419 correspondant au 
17 août 1998 Relatif à la formation 

doctorale, à la post-graduation 
spécialisée et à l'habilitation 

universitaire Modifie et complété, 
ou diplôme équivalent 

•o 

C 
Sciences Biologiques Toutes spécialités confondues / 02 

Faculté des Sciences de la 
Nature et de la Vie 

du décret exécutif n° 98/254 du 24 
Kahic Kthani 1419 correspondant au 
17 août 1998 Relatif à la formation 

doctorale, à la post-graduation 
spécialisée et à l'habilitation 

universitaire Modifie et complété, 
ou diplôme équivalent u 

Travail et ressources humaines 1 

du décret exécutif n° 98/254 du 24 
Kahic Kthani 1419 correspondant au 
17 août 1998 Relatif à la formation 

doctorale, à la post-graduation 
spécialisée et à l'habilitation 

universitaire Modifie et complété, 
ou diplôme équivalent 

— Travail et ergonomie : 
Faculté des Sciences 

Humaines et Sociales 
Psychologie Travail et comportement organisationnel 3 04 

Faculté des Sciences 
Humaines et Sociales 

autres spécialités en Psychologie 4 


